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Valable dès mai 2010

Règlement de l’école

Chers parents,

Nous vous demandons de lire attentivement les instructions ci-dessous, car elles sont nécessaires au bon fonctionnement de l’école ainsi qu’au bon développement de nos objectifs :

Horaire

Horaire scolaire :
matin

07h45
-  12h00




après-midi
13h00  -  18h00

La sortie de la classe du matin se fera au plus tard jusqu’à 12h10 et celle de la classe de l'après-midi jusqu'à 18h10.

L’école est ouverte 5 jours par semaine (du lundi au vendredi). La fréquentation minimum est de 2 jours par semaine, de manière régulière, à définir lors de l’inscription.

Une collation est fournie par l’école le matin et l'après-midi. Les enfants qui restent toute la journée prennent leur repas à l'école. Le repas de midi doit être apporté par l'enfant. 

Année scolaire – vacances

Le calendrier de l’année scolaire et des vacances est identique à celui des écoles enfantines du canton de Neuchâtel (selon avis séparé).

L'école offre la possibilité de suivre une classe d'accueil durant les vacances scolaires (à l'exception de 3 semaines en juillet et 2 semaines à la fin de l'année).

Assurances

L’école n’a pas d’assurance accidents, ceux-ci étant maintenant couverts par l’assurance maladie obligatoire. L’école décline toute responsabilité en cas de dommages ou de disparition d’effets personnels.

Enseignement

L’enseignement est basé sur la méthode Montessori (méthode pédagogique). L’école ne pratique ni n’enseigne aucune religion.

Inscription - départ

L'inscription doit se faire au moyen du formulaire d'inscription mis à disposition. L'enfant pourra commencer l'école à la date demandée à condition que l'école ait reçu le formulaire d'inscription rempli ainsi que le payement de la taxe d'inscription et du premier écolage.

Un pré-avis d'un mois doit être donné par écrit à la direction en cas de départ d'un élève en cours de période scolaire. L'écolage du trimestre est dû en toute circonstance.

Ecolage

Finance d’inscription annuelle:
Fr. 200.--

L’écolage est basé sur une année scolaire de 39 semaines d'école. Pour des raisons pratiques l'écolage est réparti sur 12 mois ou sur 4 trimestres selon le choix des parents, payables à l'avance.

Les payements par mois doivent être effectués au 1er jour du mois en cours et les trimestres sont payables aux échéances suivantes :  1er août / 1er  novembre / 1er  février / 1er  mai. 

Les payements doivent être effectués par ordre de virement direct. Un rappel sera envoyé en cas de retard de payement, avec une taxe de Fr. 10.-

Ecolage de la classe du matin:  

Ecolage de la classe de l'après-midi:

	
	avec vacances scolaires

	
	par trimestre
	par  mois

(12x par an)

	
	
	

	5 fois /semaine
	1 620,00
	540,00

	4 fois /semaine
	1 350,00
	450,00

	3 fois /semaine
	1 050,00
	350,00

	2 fois /semaine
	720,00
	240,00


La matinée ou l'après-midi  « extra » coûte Fr. 40.- 

Pour les enfants inscrits à l'école durant les vacances scolaires (classe d'accueil), l'écolage est de Fr. 250.- par semaine ou de Fr. 70.- par jour, en plus de l'écolage annuel mentionné ci-dessus.

Divers

L'enfant ne doit rien apporter à l'école (jouets, cartables, etc.) mis à part des pantoufles simples, qui tiennent bien aux pieds. Veuillez indiquer le nom de l'enfant sur les pantoufles.  Habillez votre enfant de manière pratique (pas de ceinture, pas de salopette), de telle sorte qu'il puisse se débrouiller tout seul pour aller aux toilettes. Si l'enfant mange à l'école, veuillez marquer de manière lisible et durable le nom de l'enfant sur chaque récipient contenant son repas.

En signant le formulaire d’inscription, le représentant légal s’engage à respecter le présent règlement.

Signature : _________________________    

Date : ______________
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